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4.4. LE CHANGEMENT DE DESTINATION DES ELEMENTS BATIS EN ZONE A ET N 

La commune de Savonnières est riche d'un patrimoine bâti composé principalement d'ancienne constructions 

agricoles, mais également d'annexes de propriétés. Afin de favoriser leur conservation et leur restauration, à 

travers de nouveaux usages, le PLU en application de l'article L151-11 a donc recensé les bâtiments en zones A et 

N pouvant faire l'objet d'un changement de destination. 

Ces bâtiments sont principalement localisés : 

· le long de l'itinéraire "Loire à vélo" en bordure du Cher. Le changement de destination d'anciennes granges 

vers des usages d'hébergement touristique peut s'avérer particulièrement intéressant pour assurer la 

reconversion de ces beaux volumes bâtis ; 

· au sein de deux hameaux ruraux, la Foucaudière et la Boissière où des bâtiments de caractère peuvent être 

reconvertis en habitation et valoriser ainsi la structure bâtie ancienne. 

Extrait de l'article L151-11 du Code de l'urbanisme 

Dans les zones agricoles ou naturelles, le règlement peut désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 

151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est 

soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime,  

En zone inondable ces changements de destination sont possibles sous réserve de respecter les dispositions du 

PPRI en vigueur 

 

 

Site Parcelles 

concernées 
 

Description du site et 

du bâtiment 

N°B01 

 

ZI 0122  Lieudit le Bas Bray 

En rive Sud du Cher, à 

proximité de l'itinéraire de  

la Loire à vélo 

Belle grange d'un siège 

d'exploitation agricole en 

activité 

 

N°B02 

 

ZI 0097  Lieudit le Bray 

En rive Sud du Cher, à 

proximité de l'itinéraire de  

la Loire à vélo 

Belle grange installée 

parallèlement à la voie 
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Site Parcelles 

concernées 
 

Description du site et 

du bâtiment 

N°B03 

 

ZK 0090 

 

 

Lieudit le Montliveau 

En rive Sud du Cher, à 

proximité de l'itinéraire de 

la Loire à vélo 

Ensemble de 3 bâtiments 

composé : 

· d'une importante 

grange  

· d'un petit bâtiment 

rural bas  

· d'une grange installée 

perpendiculairement à 

la voie 

N°B04 

 

ZK 0095 

 

N°B04 

 

N°B05 ZK 0097 

 

N°B05 

N°B06 

 

ZK 0014 

 

Lieudit la maison 

d'Ardoise 

En rive Sud du Cher, le 

long de l'itinéraire de la 

Loire à vélo 

Belle grange restaurée 

avec une marque de crue  
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Site Parcelles 

concernées 
 

Description du site et 

du bâtiment 

N°B07 ZL 0002 

 

Lieudit le Haut Bray 

En rive Sud du Cher, le long de 

l'itinéraire de la Loire à vélo 

Imposant bâtiment (grange) 

avec sa marque de crue de 1856. 

Belle entrée de grange côté cour 

intérieure 

N°B08 

 

ZL 0012 

 

Lieudit le Haut Bray (en limite 

Est de commune) 

En rive Sud du Cher, le long de 

l'itinéraire de la Loire à vélo 

Deux anciens bâtiments 

agricoles en accompagnement 

d'une ferme restaurée 

Le premier bâtiment est 

implanté parallèlement à la voie 

 

Lieudit le Haut Bray (en limite 

Est de commune) 

En rive Sud du Cher, le long de la 

Loire à vélo 

Deux anciens bâtiments 

agricoles en accompagnement 

d'une ferme restaurée 

Le second bâtiment est implanté 

perpendiculairement à la voie 

N°B09 

 

ZL 0032 

 

Lieudit La Roncière  

En rive Nord de la D7 

Deux bâtiments annexes 

attenants à la propriété de la 

Roncière 
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Site Parcelles 

concernées 
 

Description du site et 

du bâtiment 

N°B10 

 

AT 0040 

 

Lieudit Les Ballandais 

Ancienne grange en rive Sud de la 

D7 

 

N°B11 

 

AT 0141 

 

La Baraudière  

Bordure Nord de la D7 (2 bâtiments) 

N°B12 

 

AT 0158 

 

Bâtiment au milieu des bois 

Domaine des Touches 
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Site Parcelles 

concernées 
 

Description du site et 

du bâtiment 

N°B13 

 

AR0001 

 

Hameau de la 

Foucaudière 

Deux bâtiments anciens 

implantés en pignon sur 

rue 

 

 

N°B14 

 

AR0010 

 

Hameau de la 

Foucaudière 

Grange ancienne 

N°B15 

 

AP0186  Manoir Plessis 

Grand corps de bâtiment 

anciens (protégé au titre 

des monuments histo-

riques) 
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Site Parcelles 

concernées 
 

Description du site et 

du bâtiment 

N°B16 

 

AK0364  Les Riaux Ancien corps de 

ferme composé de plusieurs 

bâtiments 

N°B17     AK0098  La planche   

Ancien corps de ferme 

composé de plusieurs 

bâtiments 

N°B18 

 

AD0072 

 

Hameau de la Boissière, 

route du Puit de la Boissière,  

Grange 

N°B19 

 

AD0004 

 

Hameau de la Boissière, 

route du Puit de la Boissière- 

bâtiment rural ancien 
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Site Parcelles 

concernées 
 

Description du site et 

du bâtiment 

N°B20 

 

AD0018 

 

Hameau de la Boissière, 

route du Puit de la Boissière 

Grange 

N°B21 

 

AD0014  Hameau de la Boissière, 

route du Puit de la Boissière. 

Deux bâtiments au sein d'une 

cours 
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4.5. LE PERIMETRE DE MIXITE SOCIALE  

Le principe général 

La commune de Savonnières présente un parc de logements avec une très faible part de logements locatifs 
sociaux. C’est pourquoi, la municipalité a décidé de mettre en œuvre l’article L151-15 du Code de l'urbanisme 
pour accélérer la diversification de son parc et favoriser la construction de logements financièrement abordables 
sur le territoire communal. 
Article L151-15 du Code de l'urbanisme : 
"Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de 
logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale." 
 
Le PLU permet ainsi d'instituer des conditions de mixité des opérations de logements dans certains secteurs de 
la commune. Le mot catégorie s'entend au regard du financement mobilisé. L’objectif à poursuivre est la mixité 

sociale. 

Les espaces retenus 

Outre les espaces ciblés en renouvellement et densification pour la construction de logements locatifs sociaux 
(îlot de la poste, les Fontaines, la Butte) le choix s'est porté sur les zones d'urbanisation future ouvertes à 
l'urbanisation les plus proches du centre de la commune ou des équipements du plateau pour imposer cette 
servitude d'urbanisme. 
Cela concerne : 
- le secteur 1AUa rue Chaude dont l'aménagement permettra de renforcer la trame urbaine à l'entrée Ouest du 
bourg par le plateau ; 
- le secteur 1AUb du "Plesseau" dont l'urbanisation permettra de composer l'entrée Sud-Ouest de la commune 
le long de la rue des Fontaines.  
Dans ces deux secteurs, le règlement d'urbanisme prévoit que "les programmes de logements sont autorisés à 

condition de comprendre une part de logements locatifs sociaux de 25% minimum". 

En revanche ne sont pas concernés les autres secteurs de la commune (hameaux et  secteur 1AUc) en fonction 
de leur caractère excentré et/ou de leur faible capacité d'évolution.  
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4.6. LE PERIMETRE CONCERNE PAR LE CLASSEMENT AU PATRIMOINE MONDIAL DE 

L'UNESCO  

Pour sensibiliser les pétitionnaires et opérateurs à l'importance de la qualité de leur projet, le périmètre 

concerné par le classement au patrimoine mondial de l'Unesco est portée sur le plan de zonage et dans les 

caractères de zones concernées. 

Les travaux et les constructions réalisés à l'intérieur de ce périmètre devront respecter l'intégrité et la qualité du 

patrimoine architectural et paysager ligérien. Le cas échéant, les projets devront faire l’objet d’études détaillées 

pour assurer leur intégration dans l’environnement et éviter de porter atteinte à la valeur universelle 

exceptionnelle (VUE) du site Unesco. 

 

 

En orange le périmètre de la commune inscrit au patrimoine mondial de l'Unesco. 
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CHAPITRE 3 : L'EXPOSE DES MOTIFS DE L'EVOLUTION ENTRE 

LE POS ET LE PLU 

1. HISTORIQUE DES PROCEDURES 

Depuis son élaboration, le POS a fait l’objet de trois procédures de révision, le passage du POS au PLU 

constituant la dernière étape.  

1.1. LES OBJECTIFS ET LES AXES DE PROJET DU POS  

Le projet du POS de 1999 reposait sur les objectifs et axes de projet suivants (source : extrait du rapport de 

présentation du POS approuvé). 

Le parti d'aménagement  

Organiser le développement urbain en 

fonction de deux entités urbaines distinctes  

Le secteur d'extension du centre-bourg 

Organisé autour du complexe sportif et de la 

rue des Tilleuls, il est le support de 

l'urbanisation la plus dense. 

Le secteur d'urbanisation du plateau  

Au-delà de la ligne de crête développé un 

habitat individuel de plus faible densité 

notamment par comblement des espaces 

libres existants (Audeverdière, Croix 

Blanche, …). 

Le traitement de la ligne de crête en tant 

qu'élément structurant de l'urbanisation 

Elle matérialise l'articulation entre deux 

formes urbaines distinctes. Elle permet à la 

fois de caler les limites d'urbanisation tout 

en servant de lien entre les différentes 

entités paysagères. 

À long terme 

Envisager une possibilité d'urbanisation à l'Ouest de la prairie des Fontaines (cette hypothèse n'a pas été 

traduite dans le zonage). 

 

Engager une diversification de l'habitat 

Le POS a engagé un mouvement de diversification des formes d'habitat avec la possibilité des créer des maisons 

de villes accolées et donc un habitat plus dense avec des tailles de parcelles réduites autour du pôle des 

Fontaines. 
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Préserver les éléments paysagers remarquables  

Protéger la prairie Mexme et les axes de vues permettant de comprendre la géographie de la commune. 

Prendre en compte le risque d'inondation 

L'objectif était de protéger et informer des risques naturels par des dispositions réglementaires adaptées et par 

là-même assurer la compatibilité du POS avec le Projet d’Intérêt Général (PIG) de protection contre les 

dommages liés aux risques d’inondation. 

Des modifications de zonage sont intervenues pour renforcer la protection des sites exposés avec notamment : 

· la réduction du périmètre de la zone d'activités dans la varenne ; 

· la suppression de secteurs (NDa) réservés à des activités de loisirs ; 

· l'extension de la zone de protection au Ruau de Peigné. 

Par ailleurs les documents graphiques ont fait apparaître une zone (la zone d'activités économique UCi) et un 

secteur spécifique (le centre-bourg inondable UAi) avec des COS et des emprises au sol limités compte-tenu du 

risque d'inondation. 

Les capacités d'accueil  

Les capacités d'accueil étaient estimées à 29 hectares, soit un potentiel théorique de création de 267 logements 

en fonction des règles d'urbanisme du POS et notamment celles des superficies minimales des terrains 

constructibles. 

 

1.2. UN PLU QUI CONFIRME CERTAINES OPTIONS DU POS TOUT EN INTEGRANT UNE 

MEILLEURE MAITRISE DE LA CONSOMMATION D'ESPACE 

Le présent PLU s'inscrit et prolonge les options du POS approuvé tout en développant les thématiques suivantes 

: 

· poursuite de la diversification de l'habitat avec trois projets de logements locatifs (la Poste, les Fontaines, 

la Butte) ; 

· poursuite de la démarche qualitative de développement avec l'insertion d'orientations d'aménagement 

et de programmation sur les principaux sites destinés à muter ; 

· confirmation de la partie centrale du plateau comme espace privilégié de développement urbain ; 

· renforcement de la protection du socle agro naturel avec une redéfinition des périmètres constructibles 

des hameaux ;  

· réduction des capacités d'urbanisation par rapport aux dispositions du POS ; 

· prise en compte de la vulnérabilité des personnes, des activités et des biens face aux risques naturels 

avec notamment la prise en compte des dispositions du PPRI et la connaissance concernant les risques de 

mouvements de terrain. 
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2. LE PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Les nouvelles ambitions, l’évolution du cadre législatif, l'évolution du cadre intercommunal et le bilan des 

dispositions du POS amènent à concevoir un document dont la traduction réglementaire apporte un certain 

nombre de modifications par rapport à l’ancien document de planification. 

2.1. LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL  

Tel que présenté dans le paragraphe 1 (explication des choix retenus pour établir le Projet d ’Aménagement et 

de Développement Durables) le passage du POS au PLU s'inscrit dans un cadre intercommunal renouvelé où 

Savonnières constitue une des communes au caractère résidentiel très marqué de la communauté 

d'agglomération Tour(s)plus, avec des objectifs quantitatifs de développement maitrisé traduits dans le 

Programme Local de l'Habitat (PLH).  

Par ailleurs la commune apparait au troisième niveau dans l'armature urbaine hiérarchisée du SCoT (commune 

périurbaine), ce qui confirme les options d'un développement mesuré. 

Tout en restant naturellement un lieu d’accueil des nouveaux ménages, le projet de PLU, doit mettre en 

cohérence son positionnement et son dispositif "droit des sols" (ajuster les capacités d'accueil). 

2.2. LE CONTEXTE LEGISLATIF : LOIS SRU ET URBANISME ET HABITAT (UH), GRENELLE, 

ALUR  

L’évolution du cadre législatif encourage les communes à renforcer leur réflexion stratégique mettant en avant 

le projet. Le passage du POS au PLU marque donc une évolution marquée d’un document de planification (le 

POS) très normatif vers un document traduisant plus précisément une vision à moyen terme de l’évolution du 

territoire local dans la diversité de ses composantes et de ses échelles. 

Les lois "SRU" et "UH" donnent de meilleurs outils afin d’appréhender les enjeux de l'extension et du 

renouvellement urbains. Les lois "Grenelle" et "ALUR" posent le cadre pour une meilleure maîtrise de la 

consommation d'espace et pour une  prise en compte pertinente des thématiques environnementales. 

C’est pourquoi, la ville dans son dossier de PLU utilise entre autres "les orientations d’aménagement et de 

programmation" qui lui permettent de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs qui vont 

connaître une évolution particulière. 

2.3. LES PRINCIPALES MODIFICATIONS DU ZONAGE  

Le zonage a connu un certain nombre d’évolutions pour tenir compte de la nouvelle nomenclature mais 

également pour traduire au mieux le projet de développement. Enfin, des évolutions à la marge de certains 

contours de zones ou de secteurs ont été opérées pour prendre en compte de manière plus pertinente le 

contexte local. 

La nouvelle nomenclature 

La zone 1NA du POS est devenue zones 1AU. 

La zones NA du POS est devenue zones AU. 

Les zones NC du POS sont devenues zones A. 

Les zones NB du POS ont été supprimées. 

Les zones ND du POS sont devenues zones N. 

 



 

 

 

 

 63 

RAPPORT DE PRESENTATION – TOME 2  

VILLE DE SAVONNIERES  PLU 

L’évolution de la structure  

Le POS avait défini trois grandes familles de zones urbaines : UA (centre-ville), UB (les quartiers et certains 

hameaux) UC (activités)  

Le PLU modifie et complète ce découpage : 

· en créant une zone complémentaire : la zone UC regroupe les secteurs urbanisés en dehors du 

prolongement du bourg sur le plateau (autour du pôle sportif des Fontaines) ; 

· en reclassant la zone UC en zone UX (avec création de deux secteurs UXa et UXi). 

Les modifications du zonage 

Zone UA 

Un secteur UAia a été créé pour englober l'îlot de la poste qui bénéficie de règles différentes en termes de 

hauteur et d'implantation des constructions. 

Zone UB 

Extension de la zone UB : les contours de la zone UB ont évolué notamment pour intégrer les espaces bâtis : 

· au Sud de la rue du Clos Rigolet (1NA au POS) ; 

· à l'Est du cimetière (1NA au POS) ; 

· dans le prolongement Est de la rue des Acacias (1NAa au POS) ; 

· dans le prolongement Sud de la rue des Acacias (1NA au POS). 

 

La zone UB a également été élargie pour intégrer : 

· une partie des espaces construits des hameaux, répertoriés en zone NB au POS, de part et d'autre de la 
route de l'Audeverdière ; 

· le site potentiel de développement économique à l'entrée Oust du bourg, le long de la RD 7 ; 

· l'ensemble du pôle d'équipements sportifs des Fontaines et son espace riverain côté Sud. 

· une partie des terrains situées à l'Ouest de voie au lieudit au lieudit "la Fosse au Bray". 

 

Réduction de la zone UB : Le périmètre de zone UB a été réduit : 

· Au Nord de la rue du Clos Rigolet, pour limiter les possibilités d'implantation proche de la tête de coteau 
et garder la perception des boisements depuis le bas du bourg, 

· À l'Est de la rue du Paradis  

· Au Sud de la route de l'Audeverdière (La Croix Blanche, le Clos Gallinnière…), compte tenu dans l'ampleur 

(profondeur) des espaces urbanisables et pour éviter les constructions principales en second rang, au 
contact de l'espace agricole.  
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Zone UC 

L'analyse de la trame bâtie a conduit à créer une zone urbaine complémentaire UC correspondant globalement 

aux zones à dominante d'habitat de taille relativement importante et localisées en dehors du centre-ville et de 

ses extensions sur le plateau. 

Cette zone regroupe, dans la partie Est de la commune, une grande partie des espaces initialement classés en 

zone NB au POS (Bois Robert, la Bassellerie, les Chesnais, le Petit Bois, la Girardière…). À l'Ouest, elle englobe le 

hameau des Métairies. 

Ce changement de nomenclature s'est accompagné d'une redéfinition de l'enveloppe urbaine des hameaux avec 

dans certains cas une réduction des possibilités de construction afin d'éviter la dispersion de l'habitat au sein du 

socle agro naturel. Cette recherche d'économie du foncier (en dehors de la délimitation de deux  nouveaux 

secteurs 1AU et d’une extension du secteur en UCa) a porté sur l'ensemble du territoire communal. 

 

Concernant la suppression de la zone NB 

Certains espaces bâtis ou potentiellement urbanisables figurant initialement en zone NB dans le POS n'ont pas 

été reclassés en zone UC constructible dans le PLU. 

Cela concerne :  

· à l'Ouest de la commune, les hameaux de la Bretonnière, de la Boissière, et de la Martinière ; 

· à l'Est les pentes de la vallée du Cher (la Foucaudière, et certains espaces riverains de la D7). 

Ils figurent en fonction des cas en zone A ou N du PLU. Les extensions des constructions existantes et la 

construction d'annexes sont néanmoins autorisées. Plusieurs raisons motivent ce parti d'aménagement : 

· stopper un développement urbain non hiérarchisé et diffus affectant l'ensemble du territoire de la 
commune ; 

· préserver les sites à forte sensibilité paysagère ; 

· faire le choix d'une urbanisation plus concentrée (en fonction d'une armature urbaine mieux 
hiérarchisée) ; 

· économiser l'espace ; 

· privilégier les sites desservis ou destinés à l'être par le réseau d'assainissement collectif. 

Par ailleurs, de manière plus spécifique, au sein du hameau des Métairies les périmètres constructibles ont 

été réduits : 

- Au Nord-Est de la route du Saule Durand afin de préserver les larges perspectives visuelles sur l'espace rural 

(paysage agricole du plateau)  

- Au Nord-Ouest de de la route du Saule Durand afin d'éviter le développement de l'urbanisme de second rang 

et conserver le caractère naturel site (côté jardin). 

Zone UX 

Un nouveau secteur a été classé en zone UX. Il s'agit du secteur UXa, d'une surface limitée (moins de 1 hectare) 

localisé au lieudit la Guillonière dans la continuité du centre technique sur des parcelles communales. Sa limite 

Ouest est calée sur les espaces boisés existants. 
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Zone 1AU  

Le PLU inscrit deux nouvelles zones à urbaniser 1AU afin de poursuivre l'accueil de nouveaux ménages à partir 

d'une offre de logements diversifiée. 

Le secteur 1AUa, positionné le long de la rue Chaude, entre le parking desservant le cimetière et des maisons 

d'habitation.  

Le secteur 1AUc "la Bassellerie", constitué par un cœur d'îlot localisé au sein du hameau de la Bassellerie et 

initialement répertorié en zone ND du POS. 

Par ailleurs, le périmètre du secteur 1AUb le "Plesseau" (1NA au POS) a été agrandi au Nord pour intégrer un 

partie des espaces libres répertoriés en zone UB. 

Ce secteur se situe entre la rue des Fontaines et le nouveau site du centre technique municipal. 

 

Zone AU 

La Ville reclasse en zone d'urbanisation future (soumise à une procédure de modification ou de révision du PLU) 

le site de l'Audeverdière afin de phaser son développement en tenant compte des capacités de traitement des 

eaux usées et donc de la construction d'une nouvelle station d'épuration. 

Cette zone qui s'établit dans la continuité urbaine du plateau au lieudit l'Audeverdière était classée initialement 

en Zone 1NA d'urbanisation immédiate. 

 

Zone A 

Afin de mettre en cohérence zonage et occupation du sol, la partie Est de la plaine inondable agricole a été 

reclassée en zone Ai (zone NDj dans le POS). Cette évolution permet également de marquer la volonté de 

donner un véritable statut aux zones agricoles périurbaines. 

Certaines limites entre zones A et N ont également été modifiées notamment pour prendre en compte la 

sensibilité des paysages et stopper le développement des constructions au sein du socle agro-naturel (la 

Boissière, la Martinière). 

 

Zone N 

Évolution de la zone N 

La structure de la zone naturelle de protection a été totalement remaniée avec notamment : 

· le reclassement en zone agricole d'une grande partie de la varenne cultivée ; 

· la suppression des secteurs NDa correspondant au pôle sportif des Fontaines et au domaine des 
Touches. 

 

Par ailleurs, certaines zones bâties au sein de l'espace naturel ont été délimitées et sont répertoriées en 

fonction de leurs caractéristiques et de leur destination dans les secteurs suivants : 

Le secteur Ni : Il correspond à la partie du val inondable classée en aléas faible à fort dans le plan de prévention 

des risques naturels prévisibles d'inondation de la Loire (Val de Tours-Val de Luynes). Il englobe principalement 

les espaces bâtis en rive Nord du Cher, notamment le long de la rue du Port.  
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Le secteur Nli : Il délimite au sein de la varenne inondable l'espace dédié aux activités de sports, de loisirs et de 

tourisme. Il figurait au sein d'un vaste secteur NDj dans le POS. Il englobe le camping, les terrains de sports, la 

plage du Cher et la prairie communale attenante. 

Sont autorisées, dans le respect du PPRI, les différentes occupations et utilisations du sol destinées à 

renforcer la vocation du site. 

 

Le secteur Nt: Localisé à l'extrémité Est du territoire communal, il correspond au domaine des Touches. Dans le 

respect du caractère patrimonial du site, il peut recevoir du logement (dans le château), de l'hébergement 

hôtelier et des bureaux (par changement de destination). 

 

Le secteur Nxi : un secteur Nxi a été créé pour prendre en compte les activités existantes en zones inondables. Il 

correspond à deux sites distincts : 

· le site des Tuileries (activité de restauration et de loisirs) localisé en Nord du cher en limite de la 
commune de Berthenay (NDk au POS) ; 

· le petit site d'activités localisé en bordure de la RD7. 

Le règlement autorise l'extension des activités existantes. 

 

Le secteur Nx : La zone NB du POS figurant à l'entrée Est de la commune en bordure de la D7 a été reclassée au 

sein d'un secteur Nx afin de permettre l'extension des activités existantes (restauration/hébergement). 

 

Extension de la zone N 

La zone naturelle de protection a été étendue afin d'intégrer: 

· le site de la prairie Mexme ; l'objectif de la commune étant de garder l'ensemble en espace non bâti à 
caractère de loisirs ; 

· la partie Est de la rue du Paradis dont certains terrains sont soumis à des risques d'inondations ;  

· la frange Est communale incluant le site du Clos des Rosiers ; 

· la poche agricole de la Baraudière pour des motifs de protection des paysages ; 

· les constructions établies le long des voies rurales de la vallée (chemin de la Foucaudière et en bordure 
de la D7) et celles remontant vers le plateau (route de la Rousselière, route de la vallée Bourcier, partie 
Nord de la route de la fosse au Bray) pour des motifs de protection des paysages. 

 

2.4. LES PRINCIPALES MODIFICATIONS DU REGLEMENT  

Le règlement a été remanié dans son ensemble. Au-delà des modifications de la nomenclature les évolutions 

sur le fond des règles portent principalement sur les points suivants : 

Article 2  

En zone UA, l'article 2 a été complété pour tenir compte du PPRI. 

Article 5  

L'article 5 n'est plus règlementé car abrogé par la loi ALUR du 24 Mars 2014 (article 57). 
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Article 6 

Une souplesse a été introduite dans la zone UB avec possibilité de s'implanter à l'alignement. 

Cette disposition favorise l'évolution de la forme urbaine et de la densité. Cette règle est identique dans la zone 

1AU. 

Article 7 

Dans toutes les zones du PLU, afin de faciliter l’instruction, la règle a été légèrement modifiée notamment pour 

introduire une souplesse dans la gestion des annexes (possibilité d’abaisser le retrait à 0,5 mètre des limites 

séparatives). 

Article 9 

Dans la zone UB la règle d'emprise au sol a été supprimée afin de favoriser la densification à l'intérieur de 

l'enveloppe urbaine. 

Dans la zone UC, la règle d'emprise au sol a été introduite (30% d'emprise au sol maximum) pour participer à la 

préservation du caractère aéré et végétalisé dans les sites d'extension résidentielle des hameaux.  

Dans les zones et secteurs soumis aux risques d’inondation, la réglementation a évolué en fonction de celle 

édictée par le plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondations. 

 

Article 10 

Les hauteurs ont été adaptées en fonction du contexte bâti et du cadre paysagé  

Elles sont principalement exprimées en niveau notamment pour les constructions principales à usage 

d'habitation. 

Afin de tenir compte des hauteurs couramment observées dans le centre-bourg-(zone UA) et sa proche 

périphérie, les constructions sont limitées à deux niveaux plus comble ou attique (possibilité d'aller à 3 niveaux 

dans le POS). 
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Article 11 

L’article 11 a été simplifié et allégé. 

Cette évolution est destinée à permettre l’expression de typologies architecturales nouvelles, notamment dans 

les futures opérations d’habitat. 

La règle des clôtures à été reformulée. 

Les exigences concernant la réhabilitation et l'extension des bâtiments anciens ont été précisées. 

Article 14 COS 

L'article 14 n'est plus règlementé car abrogé par la loi ALUR du 24 Mars 2014 (article 57). 
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3. TABLEAU COMPARATIF DU ZONAGE ET DU REGLEMENT POS/PLU 

3.1. LES ZONES URBAINES 

Zones du PLU Ancienne 
classification 

Principales évolutions du règlement Observations 
Zone Surface en ha 

 

UA 

 

 

 

 

 

7,37 

 

 

 

 

UA 

UAi 

U 

 

 

 

 

Suppression du secteur UAi. 

Report sur le plan de zonage n°1 (trame) des périmètres 
soumis au risque d'inondation. 
Application du PPRI en tant que servitude d'utilité publique 

 

Prise en compte du risque d’inondation 

(plan de prévention des risques 

d’inondation). 

Le préambule de la zone indique la 
présence de risques de mouvements de 
terrain. 

   

UB 
 
 
 

 
84,48 

 
UB-1NAb 

 
Suppression de la règle de la règle d'emprise au sol. 
Disparition de la règle des conditions de surface (art 5). 
Suppression du COS. 

 
Deux secteurs (la Butte, les Fontaines) 
sont soumis à des orientations 
d’aménagement et de programmation 
destinés à cadrer les aménagements 
futurs 

   

 
UC 
UCa 

 
78,76 

0.97 

 
UB/NB 
NC 

 
Création d'une zone UC regroupant les hameaux au sein 
desquels des constructions nouvelles sont autorisées. 
Redéfinition de l'enveloppe urbaine des hameaux 

 
La zone UC regroupe les hameaux de 
les Métairies, le Bois Robert, le Clos 
Pendu, la Bassellerie, les Chesnais, la 
Girardière, le Petit Bois, la Baraudière, 
une partie de la rue de la Fosse au Bray 
(UCa). 

 
UXa 
UXi 
 
Total UX 

 
0,96 
3,74 

 
4,7 

 
ND 
UCI 

 
Reclassement du centre technique municipal au sein d'un 
secteur UXa avec extension du périmètre constructible 
dans la partie Ouest 
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3.2. LES ZONES A URBANISER 

 

 

Zones du PLU Ancienne 
classification 

Principales évolutions du règlement Observations 
Zone Surface en ha 

ZONES A URBANISER ET DESTINEES A UN DEVELOPPEMENT URBAIN MIXTE 

1AUa 
1AUb 
1AUc 
 

1,16 
2,37 
0,97 
2,45 

 

NC 
UB/1NA 
NC 
ND 
 

À l'exception du secteur 1AUc les occupations et utilisations 
du sol sont admises à conditions : de faire l’objet d’une 

opération d'aménagement d'ensemble portant sur la 
totalité des terrains. 
Dans l'ensemble des secteurs de la zone 1AU les hauteurs 
et les emprises au sol des constructions sont différenciées 
en fonction des caractéristiques des sites. 

- Loi SRU : nouvelle appellation des 
zones "NA" en zones "AU" (à 
urbaniser). 
 
- Les zones 1AU et AU sont soumises à 
des orientations d’aménagement et de 
programmation destinés à cadrer les 
aménagements futurs. 
 

Total 
1AU 

6,95    

ZONES A URBANISER SOUMISES A UNE PROCEDURE DE MODIFICATION OU DE REVISION DU PLU 

 
AU 
 

 
5,15 

 
 
 
 

 
1AU 
 
 

Reclassement en zone AU d'une partie du site de 
l'Audeverdière afin de phaser le développement en 
fonction de la réalisation des équipements 
(assainissement). 
La zone AU est soumise à une procédure de modification ou 
de révision du PLU. 

L'urbanisation de la zone est 
conditionnée à la réalisation d'une 
nouvelle station d'épuration 
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3.3. LES ZONES AGRICOLES 

Zones du PLU Ancienne 
classification 

Principales évolutions du règlement Observations 
Zone Surface en ha 

A 
Ai 

 
402,35 

525,2 

NC/ND 
NDj, NDk 
 
 

Reclassement en zone agricole d'une grande partie de la 
varenne agricole inondable (secteur Ai). 
Reclassement en zone agricole d'une partie des anciennes 
zones NB localisées à l'Ouest de la commune (la Martinière, la 
Boissière) afin de limiter la dispersion de l'habitat dans les 
secteurs non pertinents. 
Redéfinition de certaines limites entre zone A et zone N 
(exemple la Baraudière) en fonction des enjeux paysagers. 

 

- Loi SRU : nouvelle appellation des zones 
"NC" en zones "A" 
- Les extensions et les annexes des 
habitations existantes sont autorisées sous 
réserve de ne pas compromettre l'activité 
agricole et la qualité des paysages. 
Les bâtiments pouvant faire l'objet d'un 
changement de destination sont identifiés 
dans les plans de zonage 

Total A 927,55  

  

 

 

 

3.4. LES ZONES NATURELLES 

Zones du PLU Ancienne 
classification 

Principales évolutions du règlement Observations 
Zone Surface en ha 

N  
Ni 
Nli 
Nt 
Nxi 

407,53 
154,03 

20,13 
3,99 
4.11 

NC/ND 
NDk 
NDj 
NDa 
NB/NDj/NDk 

Redéfinition des différents secteurs à l'intérieur de la zone N  
en fonction de leurs caractéristiques, de leur destination et des 
éléments bâtis existants : 
- création de secteurs pour prendre en compte les activités 
économiques existantes (Nx, Nxi),  
- création d'un secteur spécifique pour le site de loisirs du Bray, 
pour le domaine des Touches, ainsi que les espaces bâtis en 
zone inondable au Nord du Cher 
Reclassement en zone naturelle d'une partie des anciennes 
zones NB localisées à l'Ouest de la commune (la Bretonnière) 
et sur les pentes de la vallée du Cher afin de limiter la 
dispersion de l'habitat dans les secteurs non pertinents. 

- Loi SRU : nouvelle appellation des zones 
"ND" en zones "N" 
- Les extensions et les annexes des 
habitations existantes sont autorisées sous 
réserve de ne pas compromettre l'activité 
agricole et la qualité des paysages. 
Les bâtiments pouvant faire l'objet d'un 
changement de destination sont identifiés 
dans les plans de zonage 

Total N 589,79  
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4. ÉVOLUTION DES EMPLACEMENTS RESERVES 

4.1. LES EMPLACEMENTS RESERVES DU POS SUPPRIMES 

 

 

 

 

4.2. LES EMPLACEMENTS RESERVES DU POS MAINTENUS DANS LE PLU 

 

 

 

 

 

4.3. LES EMPLACEMENTS RESERVES CREES DANS LE PLU 

IDENTIFICATION JUSTIFICATION 

N°4  Aménagement d'une aire de stationnement (entrée Ouest de la 

commune) 

Augmenter les capacités de stationnements à proximités des 

équipements 
N°5  Équipements scolaires rue du Chatonnay Pourvoir à terme aux besoins du groupe scolaire 
N°6  Aménagement d'un cheminement (la Fosse au  Bray) valoriser les circulations douces 

IDENTIFICATION JUSTIFICATION 

N°2 Rescindement d'immeubles, rectification de virage de la RD7 Abandonné 

N°4 Extension du cimetière Réalisé 

N°9 Création d'une plateforme de retournement à la Foucaudière Réalisé 

N°10 Création d'un poste de refoulement, route de la Planche Réalisé  

N°12 Création d'une plateforme de retournement à la Bretonnière Abandonné 

N°14 Création d'un bassin de rétention des eaux pluviales, rue Chaude Projet en cours 

IDENTIFICATION JUSTIFICATION 

N°1 Chemin des Verreries, création de voirie Amélioration de la desserte des secteurs d'habitat (liaison routière) 

N°2 Aménagement du carrefour des voies communales n°419 et n°156 au 

lieu-dit "La Girardière" (route de la Montée Jaune-route des Ballandais) 

Sécuriser le carrefour et aménager un bassin de gestion des eaux 

pluviales 

N°3  Création d'une plateforme de retournement au lieu-dit "Les Chesnay" Faciliter les manœuvres  
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5. ÉVOLUTION DES ESPACES BOISES CLASSES 

La grande majorité des espaces boisés classés figurant au POS a été reconduite dans le PLU. Les 

modifications opérées tiennent : 

· à l'adaptation de la trame aux abords des voies et chemins ; 

· à des ajustements par rapport aux bâtiments existants ; 

· à d'autres ajustements ponctuels (mise à jour…). 

Par ailleurs la trame des espaces boisés classés a été étendue principalement sur les boisements en bordure 

des coteaux de la vallée du Cher et sur le versant Ouest du vallon de Paradis. Les espaces boisés classés 

couvrent 163,22 hectares de l'espace communal (136 au POS). 
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CHAPITRE 4 : ETUDES D'INCIDENCES SUR LE SITE NATURA 

2000 

1. SITUATION DE LA COMMUNE PAR RAPPORT AU SITE NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels protégés. Il a pour objectif de préserver la 

diversité biologique et de maintenir les espèces et les habitats d'intérêt communautaire dans un bon état 

de conservation. Il est composé : 

· des zones de protection spéciale (ZPS) : sites relevant de la directive 79-409/CEE, dite directive 

"oiseaux"; 

· des zones spéciales de conservation (ZSC) : sites relevant de la directive 92-43/CEE, dite directive 

"habitats".  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n'existe pas à Savonnières de secteurs concernés par cette protection. Cependant, deux sites Natura 

2000 dont les périmètres se superposent se concentrent dans la vallée de la Loire, à environ 1 kilomètre au 

Nord de la limite communale : 

· une Zone de Protection Spéciale (FR2410012) dénommée Vallée de la Loire d'Indre-et-Loire ; 

· Une Zone Spéciale de Conservation (FR2400548) "La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes".  

Par ailleurs, des extensions des périmètres Natura 2000, notamment sur les prairies bocagères de la 

commune de Berthenay, à proximité immédiate de Savonnières ont récemment été validées. 
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Localisation des sites Natura 2000 par rapport à la commune de Savonnières 

 

Extensions récentes du 

périmètre Natura 2000 
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2. LES CARACTERISTIQUES PATRIMONIALES DU SITE  

2.1. LE SITE D'INTERET COMMUNAUTAIRE (ZONE SPECIALE DE CONSERVATION) 

On peut distinguer 3 unités sur l'ensemble du site de Candes-Saint-Martin à Mosnes : 

· de Mosnes à Rochecorbon, la Loire est associée à des forêts alluviales et à l'Ormaie qui subsistent en 
stations souvent remarquables ; 

· de Rochecorbon à Cinq-Mars-La-Pile, le cours conserve à peu près les mêmes caractères, avec 
toutefois une extension des surfaces occupées par le Chenopodion et le Nanocyperion. Cette section 
est la seule du département à montrer des indices de présence de la Loutre, 

· à l'aval de Cinq-Mars-la-Pile, avec les confluences du Cher et de la Vienne.  

Les forêts alluviales sont pour la plupart en excellent état. Le val renferme encore de grandes surfaces en 

prairies habitées par les Pies grièches et le Râles des genêts. De grandes stations de Fritillaires pintades sont 

aussi recensées.  

L'ensemble du cours d'eau joue un rôle important pour les oiseaux et les poissons. Dans le secteur de la 

confluence avec le Cher, le lit conserve des caractères de la partie amont. On note toutefois l'apparition de 

falaises calcaires favorisant la présence d'habitats rupicoles. Après la confluence avec le Cher et surtout 

avec la Vienne, le lit mineur se diversifie avec la présence de grandes îles et d'un val plus ample et 

localement bocager.  

Ce Site d'Intérêt Communautaire a fait l’objet d’un document d’objectifs, dont le diagnostic socio-

économique et écologique a été validé en mars 2005. 

 

Habitats d’intérêt communautaire sur le SIC "La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes" 

Intitulé de l’habitat Code Natura 2000 

Communautés des grèves exondées avec végétations du Nanocyperion, du 
Bidention et du Chenopodion 

3130 et 3270 

Boires, gours, bras morts et mares eutrophes avec végétations du Magnopotamion 
et l’Hydrocharition 

3150 

Radeaux de renoncules 3260 
Pelouses pionnières sur sables à Corynéphore blanchâtre* 6120 
Pelouses à Fétuque à longues feuilles et Armoise champêtre 6210 
Ourlet de cours d’eau (mégaphorbiaies) 6430 
Bois de pentes et de ravins* 9180 
Saulaie-peupleraie arborescente, peupleraie sèche à Peuplier noir* 91E0 

Forêts de bois tendres colonisées par les bois durs, forêt alluviale de bois durs 
(ormaie-frênaie-chênaie) 

91F0 

Source : DIREN Centre, Biotope, document d’objectifs, septembre 2005 

 

D’après les données du document d’objectifs du SIC "La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes", le site 

présente un intérêt fort pour 24 espèces animales d’intérêt communautaire (annexe II de la Directive 

"Habitats") suivantes, dont 2 sont prioritaires (*) : 
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Espèces d’intérêt communautaire sur le SIC "La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes" 

Nom français Nom scientifique 
Code Natura 
2000 

Présence sur le site 

Mammifères 
Barbastelle Barbastella barbastellus 1308 Potentielle 
Castor d’Europe Castor fiber 1337 Confirmée 
Loutre d’Europe Lutra lutra 1355 Potentielle 
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 1303 Confirmée 
Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus 1321 Confirmée 

Grand murin Myotis myotis 1324 Confirmée 

Grand rhinolophe 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

1304 Confirmée 

Murin de Bechstein Myotis bechsteini 1323 Potentielle 
Amphibiens 

Triton crêté Triturus cristatus 1166 
Potentielle (confirmée à 
proximité) 

Poissons 
Loche de rivière Cobitis taenia 1149 Confirmée 
Chabot Cottus gobio 1163 Confirmée 
Bouvière Rhodeus sericeus amarus 1134 Confirmée 
Grande alose Alosa alosa 1102 Confirmée 
Alose feinte Alosa falax 1103 Confirmée 
Lamproie fluviatile Lampetra fluviatilis 1099 Confirmée 

Lamproie marine Petromyzon marinus 1095 Confirmée 

Saumon atlantique Salmo salar 1106 Confirmée 
Insectes 
Grand capricorne Cerambyx cerdo 1088 Confirmée 
Lucane cerf-volant Lucanus cervus 1083 Confirmée 
Barbot ou pique-prune* Osmoderma eremita 1084 Potentielle 
Rosalie des Alpes* Rosalia alpina 1087 Potentielle 
Cuivré des marais Lycaena dispar 1060 Confirmée 
Gomphe serpentin Ophiogomphus cecilia 1037 Confirmée 
Mollusques 

Moule de rivière Unio crassus 1032 Confirmée 

Source : DIREN Centre, Biotope, document d’objectifs, septembre 2005. 

 

2.2. LA ZONE DE PROTECTION SPECIALE "VALLEE DE LA LOIRE D'INDRE-ET-LOIRE" 

L'ensemble du site se caractérise par sa richesse ornithologique avec notamment la présence de colonies 

nicheuses de Sternes naines et pierregarins et de Mouettes mélanocéphales. Ces colonies se déplacent 

d’année en année en raison du changement de physionomie des îlots (dynamique fluviale, végétalisation). 

C'est aussi un site de reproduction du Bihoreau gris, de l'Aigrette garzette, de la Bondrée apivore, du Milan 

noir, de l'Œdicnème criard, du Martin-pêcheur, du Pic noir, de la Pie-grièche écorcheur. On observe en 

outre des colonies importantes de Mouettes rieuses et d’Hirondelles de rivage. 

Le site présente aussi un intérêt en période migratoire, notamment pour les limicoles. 

Les milieux ligériens sont particulièrement intéressants : grèves de sable exondées à l’étiage, vastes 

pelouses sur sable décalcifié, boires, forêts alluviales (pour la plupart en bon état). 

Cette zone de protection spéciale a fait l’objet d’un document d’objectifs (DOCOB), validé en octobre 2008. 

Le DOCOB de la ZPS sur le site de la vallée de la Loire, distingue trois types d’enjeux : 

· les enjeux biologiques portant sur la conservation sensu stricto des espèces et des habitats d’espèces 

d’intérêt communautaire et migratrices, 
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· les enjeux socio-économiques, concernant le maintien et le développement d’activités socio-
économiques favorables aux oiseaux et la conciliation de ces activités avec les exigences écologiques 
des oiseaux d’intérêt communautaire, 

· les enjeux de gouvernance locale concernant le suivi et la coordination de la démarche au niveau 
local en concertation avec l’ensemble des acteurs interagissant sur le site. 

D’après les investigations réalisées dans le cadre du document d’objectifs, les espèces citées à l’annexe I de 

la directive « Oiseaux » régulièrement observées sur la ZPS sont au nombre de 48 (voir tableau suivant), dont 

18 sont significatives et caractéristiques des différents habitats présents sur la Loire :  

· espèces nicheuses : Bihoreau gris, Aigrette garzette, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, 
Balbuzard pêcheur, Mouette mélanocéphale, Sterne pierregarin, Sterne naine, Martin-pêcheur 
d’Europe, Pic noir, Pie-grièche écorcheur ; 

· espèces hivernantes : Grande aigrette, Faucon pèlerin ; 

· espèces migratrices : Combattant varié, Chevalier sylvain, Guifette moustac, Guifette noire. 
 

Espèces d’oiseaux citées à l’annexe I de la directive "Oiseaux" régulièrement observées sur la ZPS "Vallée 
de la Loire d’Indre-et-Loire"  

Source : DIREN Centre, LPO Touraine, document d’objectifs, octobre 2008. 

Statut : N : Nicheur sur la Loire, (*) utilise le site pendant la période de reproduction, estimation en nombre de couples - H : hivernant 

sur la Loire, estimation en nombre d’individus - P : migration sur la Loire, estimation en nombre d’individus. 

Abondance : effectif exact ; ou bien sous forme d’une fourchette (mini – maxi) ; ou bien sous forme d’une valeur minimale précédée du 

signe « > » ; en l’absence de données « P » indique que la population est seulement présente – Les effectifs sont exprimés en couple 

pour les nicheurs et en nombre d’individus pour les hivernants et les migrateurs. 

Nom français Nom scientifique 
Statut sur la ZPS Abondance sur la ZPS 

N H P N H P 

Plongeon catmarin Gavia stellata   X   1-5 

Plongeon arctique Gavia arctica   X   0-5 

Plongeon imbrin Gavia immer   X   0-5 

Butor étoilé Botaurus stellaris   X   1-5 

Blongios nain Ixobrychus minutas   X   0-2 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax X X X 20-30 1-10 >50 

Crabier chevelu Ardeola ralloides   X   0-2 

Aigrette garzette Egretta garzetta X X X 40-50 80-100 >1000 

Grande aigrette Casmerodius albus  X X  20-30 >100 

Héron pourpré Ardea purpurea   X   20-50 

Cigogne noire Ciconia nigra X(*)  X 2-3  20-30 

Cigogne blanche Ciconia ciconia   X   10-50 

Spatule blanche Platalea leucorodia   X   1-10 

Bernache nonnette Branta leucopsis   X   1-5 

Fuligule nyroca Aythya nyroca  X X  0-2 0-2 

Harle piette Mergus albellus  X X  0-20 0-20 

Bondrée apivore Pernis apivorus X  X 1-10  >50 

Milan noir Milvus migrans X  X 3-5  P 

Milan royal Milvus milvus   X   1-10 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus   X   5-10 

Busard des roseaux Circus aeruginosus  X X   30-50 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus  X X  1-10 P 

Busard cendré Circus pygargus   X   10-15 

Aigle botté Hieraaetus pennatus   X   1-10 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus X(*)  X 1-3  >100 

Faucon émerillon Falco columbarius   X   1-10 

Faucon pèlerin Falco peregrinus  X X  1-5 5-10 

Marouette ponctuée Porzana porzana   X   1-5 

Echasse blanche Himantopus himantopus   X   2-10 

Avocette élégante Recurvirostra avosetta   X   150-300 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus   X   1-5 

Pluvier doré Pluvialis apricaria  X X  50-100 P 

Combattant varié Philomachus pugnax   X   200-500 
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Espèces d’oiseaux citées à l’annexe I de la directive "Oiseaux" régulièrement observées sur la ZPS "Vallée 
de la Loire d’Indre-et-Loire"  

Nom français Nom scientifique Statut sur la ZPS Abondance sur la ZPS 

Barge rousse Limosa lapponica   X   1-5 

Chevalier sylvain Tringa glareola   X   200-500 

Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus X X X 250-300 1-5 500-1000 

Sterne caspienne Sterna caspia   X   1-10 

Sterne caugek Sterna sandvicensis   X   1-10 

Sterne pierregarin Sterna hirundo X  X 200-300  P 

Sterne naine Sterna albifrons X  X 150-200  P 

Guifette moustac Chlidonias hybrida   X   >100 

Guifette noire Chlidonias niger   X   >100 

Hibou des marais Asio flammeus  X X  1-5 0-2 

Martin-pêcheur d’Europe Alcedo atthis X   20-100   

Pic noir Dryocopus martius X   1-10   

Alouette lulu Lullula arborea  X X  20-50 20-50 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica   X   20-50 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio X  X 1-10  10-50 

Source : DIREN Centre, LPO Touraine, document d’objectifs, octobre 2008. 

Statut : N : Nicheur sur la Loire, (*) utilise le site pendant la période de reproduction, estimation en nombre de couples - H : hivernant 

sur la Loire, estimation en nombre d’individus - P : migration sur la Loire, estimation en nombre d’individus. 

Abondance : effectif exact ; ou bien sous forme d’une fourchette (mini – maxi) ; ou bien sous forme d’une valeur minimale précédée du 

signe « > » ; en l’absence de données « P » indique que la population est seulement présente – Les effectifs sont exprimés en couple 

pour les nicheurs et en nombre d’individus pour les hivernants et les migrateurs. 

 

Par ailleurs, 27 espèces migratrices, non visées à l’annexe I de la directive "Oiseaux" mais déterminantes de 

ZNIEFF en région Centre, sont régulièrement observées sur la ZPS (voir tableau ci-dessous). Seules 5 d’entre 

elles sont considérées comme significatives sur la ZPS : le Faucon hobereau, le Petit gravelot, le Chevalier 

guignette, la Mouette rieuse et l’Hirondelle de rivage. 

 

Espèces d’oiseaux migratrices non citées à l’annexe I de la directive "Oiseaux" mais déterminantes de 

ZNIEFF régulièrement observées sur la ZPS "Vallée de la Loire d’Indre-et-Loire" 

Nom français Nom scientifique 
Statut sur la ZPS Abondance sur la ZPS 

N H P N H P 

Oie cendrée Anser anser   X   50-100 

Canard chipeau Anas strepera   X   10-30 

Sarcelle d’hiver Anas crecca  X X  300-500 300-500 

Sarcelle d’été Anas querquedula   X   20-30 

Canard souchet Anas clypeata   X   50-70 

Fuligule milouin Aythya ferina   X   1-5 

Fuligule morillon Aythya fuligula   X   1-5 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis   X   20-50 

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis   X   5-10 

Faucon hobereau Falco subbuteo X  X 10-15  P 

Râle d’eau Rallus aquaticus  X X  1-10 20-30 

Petit Gravelot Charadrius dubius X  X 50-150  X 

Vanneau huppé Vanellus vanellus  X X  100-1000 >20.000 

Source : DIREN Centre, LPO Touraine, document d’objectifs, octobre 2008. 

Statut : N : Nicheur sur la Loire, (*) utilise le site pendant la période de reproduction, estimation en nombre de couples - H : hivernant 

sur la Loire, estimation en nombre d’individus - P : migration sur la Loire, estimation en nombre d’individus. 

Abondance : effectif exact ; ou bien sous forme d’une fourchette (mini – maxi) ; ou bien sous forme d’une valeur minimale précédée du 

signe « > » ; en l’absence de données « P » indique que la population est seulement présente. Les effectifs sont exprimés en couple pour 

les nicheurs et en nombre d’individus pour les hivernants et les migrateurs. 
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Espèces d’oiseaux migratrices non citées à l’annexe I de la directive "Oiseaux" mais déterminantes de 

ZNIEFF régulièrement observées sur la ZPS "Vallée de la Loire d’Indre-et-Loire" 

Nom français Nom scientifique Statut sur la ZPS Abondance sur la ZPS 

Bécassine des marais Gallinago gallinago  X X X 200-500 500-1000 

Bécasse des bois Scolopax rusticola  X X  P P 

Courlis cendré Numenius arquata   X   10-30 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos X X X 10-20 20-30 >10000 

Mouette rieuse Larus ridibundus X X X 1000-1500 P >10000 

Goéland cendré Larus canus  X X  5-20 20-50 

Pigeon colombin Columba oenas X  X P  >2000 

Guêpier d’Europe Merops apiaster   X   P 

Huppe fasciée Upupa epops X  X 1-5  30-50 

Torcol fourmilier Jynx torquilla   X   >50 

Hirondelle de rivage Riparia riparia X  X 2500-3000  P 

Tarier des prés Saxicola rubetra   X   200-500 

Phragmite des joncs 
Acrocephalus 
schoenobaenus 

  X   50-100 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca   X   >1000 

Source : DIREN Centre, LPO Touraine, document d’objectifs, octobre 2008. 

Statut : N : Nicheur sur la Loire, (*) utilise le site pendant la période de reproduction, estimation en nombre de couples - H : hivernant 

sur la Loire, estimation en nombre d’individus - P : migration sur la Loire, estimation en nombre d’individus. 

Abondance : effectif exact ; ou bien sous forme d’une fourchette (mini – maxi) ; ou bien sous forme d’une valeur minimale précédée du 

signe « > » ; en l’absence de données « P » indique que la population est seulement présente – Les effectifs sont exprimés en couple 

pour les nicheurs et en nombre d’individus pour les hivernants et les migrateurs. 

 

En outre, 3 espèces sédentaires, non visées à l’annexe I de la directive "Oiseaux" mais déterminantes de 

ZNIEFF en région Centre, sont régulièrement observées sur la ZPS : la Chevêche d’Athéna, la Bouscarle de 

Cetti et le Cisticole des joncs. 

 

Espèces d’oiseaux sédentaires non citées à l’annexe I de la directive "Oiseaux" mais déterminantes de 

ZNIEFF régulièrement observées sur la ZPS "Vallée de la Loire d’Indre-et-Loire"  

Nom français Nom scientifique 
Statut sur la ZPS Abondance sur la ZPS 

N H P N H P 

Chevêche d’Athéna Athene noctua X   5-10   

Bouscarle de Cetti Cettia cetti X   >100   

Cisticole des joncs Cisticola juncidis X   >100   

Source : DIREN Centre, LPO Touraine, document d’objectifs, octobre 2008. 

Statut : N : Nicheur sur la Loire, (*) utilise le site pendant la période de reproduction, estimation en nombre de couples - H : hivernant 

sur la Loire, estimation en nombre d’individus - P : migration sur la Loire, estimation en nombre d’individus. 

Abondance : effectif exact ; ou bien sous forme d’une fourchette (mini – maxi) ; ou bien sous forme d’une valeur minimale précédée du 

signe « > » ; en l’absence de données « P » indique que la population est seulement présente – Les effectifs sont exprimés en couple 

pour les nicheurs et en nombre d’individus pour les hivernants et les migrateurs. 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 81 
VILLE DE SAVONNIERES  PLU 

RAPPORT DE PRESENTATION –TOME 2  

 



 

 

 

 

 82 
VILLE DE SAVONNIERES  PLU 

RAPPORT DE PRESENTATION –TOME 2  

  



 

 

 

 

 83 
VILLE DE SAVONNIERES  PLU 

RAPPORT DE PRESENTATION –TOME 2  

3. CONCLUSION 

Pas d'incidences du PLU au regard des objectifs de conservation 

La commune de Savonnières est située hors du périmètre Natura 2000. L’élaboration du Plan Local 

d'Urbanisme n'entraînera aucun effet direct sur les habitats naturels et les espèces qui se trouvent sur les 

sites Natura 2000.  

Les incidences indirectes pourraient concerner le cycle de l'eau, les eaux usées et les eaux pluviales de 

Savonnières pouvant potentiellement altérer la qualité de l'eau de la Loire.  

Cependant, les eaux usées sont traitées par la station d'épuration de la commune. Celle-ci est en limite de 

capacité mais il est programmé à moyen terme la réalisation d'une nouvelle station d'épuration, 

conditionnant l'ouverture d'une partie des zones d'urbanisation futures.  

 

Quant aux eaux pluviales dont le Cher, affluent de la Loire, constitue l’exutoire naturel principal, le schéma 

directeur d’assainissement pluvial
1
 de Savonnières actualisé en 2010 définit des mesures et des 

aménagements visant à :  

· résorber les insuffisances du réseau actuel qui pénalise les petits cours d’eau concernés (faible 

capacité de dilution) et limiter les rejets des zones d’urbanisation future conformément à la 

réglementation en vigueur ; 

· tendre vers le respect des objectifs de bon état écologique des masses d’eau notamment celui du  

Cher pour un évènement moyen fixé à 2015 par le SDAGE Loire-Bretagne. 

En conséquence, aucune incidence indirecte n’est attendue. Aucun rejet (eaux usées, eaux pluviales) n’est 

susceptible in fine de porter atteinte à l’intégrité de l’écosystème "Loire". 

Cette analyse succincte permet de conclure à l’absence d’incidence sur les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 les plus proches du territoire de 

Savonnières, localisés sur la Loire. Le projet ne remet pas en cause l’état de conservation de ces sites ni 

leurs objectifs de gestion. Aussi, aucune mesure particulière n’est donc exposée au titre du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 

1 Safege, Actualisation du schéma directeur pluvial de Ballan-Miré, octobre 2010. 
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CHAPITRE 5 : IMPACTS DU PLAN SUR L'ENVIRONNEMENT 

ET MESURES DE PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR 

1. INTRODUCTION 

Les thématiques environnementales dans la diversité de leurs composantes ont été des éléments moteurs 

dans le processus d'élaboration du PLU qui s'est efforcé d'apporter des réponses pertinentes pour mettre 

en place des dispositifs ancrant la ville dans un processus de développement durable : développement 

urbain maîtrisé, maîtrise de la consommation d'espace, exploitation du potentiel de renouvellement, 

intégration des risques présents sur le territoire et en particulier le risque d'inondation, respect des 

fondamentaux de la culture et de l'identité des villes ligériennes… 

Néanmoins, la mise en œuvre du projet va inévitablement produire des impacts sur le cadre existant en 

termes d'augmentation des déplacements, de sollicitation des ressources, de modification du cadre 

paysagé, de production de nuisances… 

Ces incidences positives ou négatives sont à apprécier notamment au regard des objectifs de protection de 

l’environnement définis à toutes les échelles.  

Ainsi, conformément à l’article R123-2 du Code de l’urbanisme, la synthèse ci-après expose les incidences 

des orientations du PLU sur l’environnement et expose également la manière dont le plan prend en compte 

le souci de sa préservation et sa mise en valeur. 
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2. LES IMPACTS DE LA PRODUCTION URBAINE 
TH

EM
E 

SOUS-THEMES 
PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 

DIAGNOSTIC 
INCIDENCES DU PROJET 

MESURES DE PRESERVATION ET 

DE MISE EN VALEUR 
JUSTIFICATIONS 

Im
p
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ts

 d
e

 la
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ro
d
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ct
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n

 u
rb
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n

e
 

Renouvellement 

urbain 

Un potentiel de renouvellement 
limité dans le centre ancien 
Des espaces libres sur le plateau 
autour du pôle des Fontaines  
Un potentiel de densification au 
sein des hameaux 

(+) Restructuration et 

régénération de la ville 

Identification de 4 sites de 
renouvellement urbain 
 

(+)Densification de ville pour 

limiter les déplacements. 

 
Mise en place d'orientations 
d'aménagement et de 
programmation sur les 
principaux secteurs mutables 
(Les Fontaines, La Butte)  

 
- Dynamiser les quartiers. 
- Limiter les déplacements. 
- Participer à la lutte contre 
l'étalement urbain  
- Encadrer les évolutions 
urbaines. 
 

Extension urbaine 

Un territoire contraint quant à ses 
possibilités dans le val inondable. 
Des possibilités d'extension 
concentrées sur le plateau 
Et une trame boisée encore 
conséquente. 

(-) Sollicitation du socle 

agronaturel pour assumer les 

besoins en développement  

(+) Recherche d'une  

meilleure cohérence entre le 

projet urbain et le projet 

rural 

(+) Redéfinition de 
l'enveloppe urbaine des 
zones à urbaniser 

 
Mise en place d'orientations 
d'aménagement et de 
programmation sur les sites 
de projet en extension (Rue 
Chaude, le Plesseau, la 
Bassellerie. 
 
Reclassement en zone 
naturelle de la partie Sud du 
site de l'Audeverdière. 
 

 
Rechercher une composition 
spatiale adaptée aux sites 
tirant parti des atouts 
paysagers en les mettant en 
valeur (notamment les vues, 
les cheminements…). 
- Promouvoir des plans de 
composition en intelligence 
avec les structures bâties 
environnantes. 

Urbanisation diffuse  

Une grande dilution de l'habitat 

dans l'ensemble du territoire 

communal sur la base d'un 

développement résidentiel 

autour des noyaux ancien 

(+) Redéfinition/réduction de 
l'enveloppe constructible des 
hameaux 
 

Reclassement en zone 
inconstructible de certaines 
parties du territoire 
communal  

Limiter la consommation 
d'espace 
Maitriser le développement 
urbain au sein du socle 
agronaturel  
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3. L'IMPACT DU PLAN SUR LES DEPLACEMENTS ET LA MOBILITE  

 

TH
EM

E 

SOUS-THEMES 
PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 

DIAGNOSTIC 
INCIDENCES DU PROJET 

MESURES MISES EN PLACE OU 

CONSEQUENCES DE L'APPLICATION DU 

PLAN 
JUSTIFICATIONS 

Im
p

ac
ts

 s
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p
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m
e

n
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t 
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o
b
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té

 Voiture particulière/ 

Transports collectifs 

 

Une gare en zone inondable 
sans possibilité d'urbanisation 
Une desserte fil bleu de la 
vallée et du plateau mais avec 
une faible fréquence 
Une augmentation de 
population créant de nouveaux 
besoins en termes de 
déplacements 
Une utilisation de la voiture 
particulière encore très 
prégnante  

(-) Augmentation du 

nombre des déplacements 

 

(+) Augmentation d'une 

clientèle potentielle à 

destination des transports 

collectifs 

Développer une forme urbaine plus 

compacte et moins diffuse articulée 

pour accroitre l'offre et la cadence des 

dessertes en transport collectif 

- Augmenter le niveau de 

population desservie par les TC. 

- Diminuer le poids des gaz à 

effet de serre (GES). et limiter les 

nuisances sonores. 

- Favoriser le transfert modal 

Modes doux 

Un réseau de cheminements 
piétons-vélos et des itinéraires 
de randonnée en 
développement. 
Une augmentation de 
population créant de nouveaux 
besoins en termes de 
déplacements 
 

(+) favorise une meilleure 

expression des modes de 

déplacements doux 

(piétons, vélo, rollers). 

Principes de liaisons douces dans les 

orientations d'aménagement et de 

programmation 

Emplacement réservés le long de la 

route de la Fosse au Bray 

 

- Sécuriser les déplacements 

doux. 

- Participer au maintien de la 

qualité de l'air. 

- Réduire les nuisances sonores. 

- "Pacifier" l'espace public. 

Infrastructures 

Des voiries ou accès  à 
recalibrer pour faciliter les 
déplacements. 

Modification de l'emprise 

de certains axes de 

circulation. 

- Inscription de plusieurs 

emplacements réservés pour 

élargissement de voirie. 

- Faciliter et fluidifier les 

déplacements. 
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4. EVALUATION DE L'IMPACT DU PLAN PAR THEMES ENVIRONNEMENTAUX 

4.1. LE CONTEXTE PHYSIQUE ET PAYSAGE 

 

  

TH
EM

E 

SOUS-THEMES 
PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 

DIAGNOSTIC 
INCIDENCES DU PROJET 

MESURES DE PRESERVATION ET 

DE MISE EN VALEUR 
JUSTIFICATIONS 

Le
 c
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n

te
xt

e 
p

h
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iq
u

e
 

Vues, et belvédères 

Par sa géographie (système 
plateau/coteau/vallée) la ville offre 
des perspectives visuelles de qualité 
sur la vallée de Cher 
Une grande qualité paysagère 
marquée par des composantes 
géographiques : le Cher, la varenne, 
le coteau, le plateau … 
Quatre entités paysagères aux 
caractéristiques spécifiques en 
termes de bâti, de perspectives, 
d'occupation du sol 
Un contraste entre le paysage urbain 
ancien et l'urbanisation récente du 
plateau 
Une commune située dans la zone 
tampon du périmètre du Val de 
Loire, patrimoine mondial de 
l'Unesco. 

(+) Prise en compte de la 
lecture et de la géographie du 
site dans les projets 
d'aménagement. 
 
(+) Valorisation des espaces 
"précieux" en termes de 
paysage. 

Intégration des enjeux 
paysagés s dans les secteurs 
soumis à des orientations 
d'aménagement et de 
programmation. 
 
Classement en zone 
inconstructibles  des "fenêtres 
paysagères" de grande qualité 

- Garder et favoriser les 
accès aux vues et 
perspectives sur les 
éléments emblématiques du 
paysage local. 
- Garder une lecture et une 
compréhension de la 
géographie du site dans la 
diversité de ses 
composantes. 
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4.2. LA PROTECTION DU PATRIMOINE BATI ET PAYSAGE ET LA VALORISATION DES ESPACES URBAINS 
TH

EM
E 

SOUS-THEMES 
PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 

DIAGNOSTIC 
INCIDENCES DU PROJET 

MESURES DE PRESERVATION 

ET DE MISE EN VALEUR 
JUSTIFICATIONS 

P
ro

te
ct

io
n

 d
u

 p
ay

sa
ge

 e
t 

d
u

 p
at

ri
m

o
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e 
b

ât
i 

Centre-Bourg  

Une façade ligérienne patrimoine 
mondial de l'UNESCO, composée 
de séquences distinctes :   
- un front bâti en pied de coteau, 
- un vallon,  
- des boisements en tête de coteau 

(+) Reconnaissance de la 
qualité patrimoniale et 
de l'identité ligérienne. 

Un dispositif règlementaire 
assurant le maintien des 
grandes caractéristiques 
bâtie du centre-bourg  

Cadrer l'insertion des opérations 
d'urbanisme dans leur site. 
Intégrer les constructions dans 
leur environnement. 
Exploiter, prolonger la typologie 
du centre ancien (volumétrie, 
qualité de matériaux…). 
Protéger et valoriser les 
séquences dans leur typologie de 
référence. 
Préserver la qualité du cadre de 
vie des habitants et comme 
vecteur de l'attractivité 
touristique. 
Résorber les points noirs 
paysagers. 
 Garder la lecture de la 
géographie et des identités 
locales. 
Conserver des espaces d'intérêt 
paysager dans leurs composantes 
naturelles.  

Hameaux/habitat diffus au 
sein du socle agro-naturel 

Une trame bâtie ancienne présente 
de manière ponctuelle ou 
constituant des cœurs de hameau  

(+) Maintien/Réduction  
de l'emprise spatiale des 
hameaux. 
(+)Identification des 
éléments bâtis ruraux de 
qualité 

Extension des zones de 
protection 
Un dispositif règlementaire 
qui permet de changer de 
destination les éléments 
bâtis ruraux de qualité 
(article L123-1-5 CU) 

Entrées de ville  
Une entrée Ouest à requalifier sur 
un itinéraire touristique 

(+)Projet de  
réaménagement en rive 
Sud de la RD 7 

Changement d'affectation et 
réhabilitation les locaux de 
l'ancien garage 

Paysage agricole 
Des espaces cultivés qui participent 
à l'identité paysagère rurale de la 
commune 

(+) Reconnaissance de la 
valeur économique mais 
également paysagère de 
l'agriculture 

Protection du paysage 

agricole par un classement 

en A ou N des terrains 

cultivés 

Paysage naturel 

Des espaces non bâtis partie 
intégrante de la trame paysagère 
locale. 
 

(+) Prise en compte de 
l'espace non bâti dans sa 
diversité paysagère. 

Zonage et règlement 

adaptés aux enjeux de 

protection (A, N, EBC). 
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4.3. LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 

TH
EM

E 

SOUS-THEMES 
PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 

DIAGNOSTIC 
INCIDENCES DU PROJET 

MESURES MISES EN PLACE OU 

CONSEQUENCES DE 

L'APPLICATION DU PLAN 
JUSTIFICATIONS 
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TVB : socle de base 
noyaux de biodiversité et 
corridors écologiques 

Une commune qui offre un des 
territoires les plus riches en 
biodiversité à l'Ouest de 
l'agglomération tourangelle 
notamment grâce à la présence du 
Cher, nombreux boisements et 
d’une mosaïque agricole support de 

biodiversité. 
Cependant, aucun espace naturel 
communal ne bénéficie d’une 

protection naturaliste forte. 
Toutefois, Savonnières compte un 
espace naturel sensible (la prairie 
"Clos Faux Chapeau", appelée aussi 
prairie de Mexme) 

(+) Protection des 
espaces végétalisés en 
milieux urbain et 
naturel. 

Classement en zone 
naturelle de protection 
(zone et N) d'une grande 
partie du territoire 
communal 

Maintenir la qualité du cadre de vie 
en préservant le socle agro naturel 
de la commune 
Participer à la préservation du 
potentiel faunistique et floristique. 
Protéger les noyaux de biodiversité, 
respecter la fonctionnalité des 
corridors écologiques. 
Diminuer la consommation de 
l'espace agricole et naturel  
Valoriser le rôle de l’agriculture 

dans la gestion et la mise en valeur 
de la trame verte et bleue 

Zones humides  

De nombreux points d'eau (mares…) 

présents sur l'ensemble du territoire 
de la commune  
Une zone humide recensée (la Boire 
de Futembre associée à la prairie de 
Luine). 

(+) Interdiction de 
comblement des zones 
humides, mares et 
fossés sur l’ensemble du 

territoire communal  
 

Un dispositif règlementaire 
qui protège les points d'eau  
(article L151-23 CU ) 
 

Protéger les écosystèmes "relais" 
favorisant la connectivité entre les 
différents habitats d’eau douce. 
 

Espaces boisés 

À Savonnières la surface boisée 
représente près de 200 hectares 
soit 12% de la surface de la 
commune. 
Cette couverture boisée présente 
un intérêt environnemental certain 
et est un élément fort de 
structuration du paysage. 

(+) Maintien d'un 
maillage d'espaces 
végétalisés marquant la 
trame paysagère et 
participant à la diversité 
écologique 

Protection stricte par 
l'utilisation de la trame 
"espaces boisés classés" au 
titre de l'article L 113-1 du 
code de l'urbanisme 

Maintenir la perception des 
grandes masses boisées (Les 
Touches, le Pied Fleury, les 
coteaux…) 
Animer le paysage. 
Préserver la biodiversité. 
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4.4. L'AGRICULTURE  

 

  

TH
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E 

SOUS-THEMES 
PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 

DIAGNOSTIC 
INCIDENCES DU PROJET 

MESURES DE 

PRESERVATION ET DE MISE 

EN VALEUR 
JUSTIFICATIONS 
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Un nombre d'exploitant en baisse. 
Une profession vieillissante qui se 
renouvelle peu. 
Une SAU qui se maintient mais des 
superficies moyennes d'exploitation 
multipliées par 3 au cours des 20 
dernières années. 
Des difficultés de déplacement 
malgré un parcellaire relativement 
regroupé. 
 

(+) Reconnaissance du 
potentiel agronomique 
et protection des 
espaces agricoles. 
 
(-) Conversion de 
l'espace agricole en 
espace urbain 

Création d'une zone 
agricole (A) dans le PLU 
dans la varenne dans la 
vallée du Cher. 
Limitation du 
développement urbain 
diffus au sein de l'espace 
agricole 
 
Autoriser les constructions 
liées au développement 
de l'agriculture 

Maintenir la continuité et l'intégrité 
du socle agronaturel 
Limiter et contenir la pression 
urbaine en cohérence avec la qualité 
du socle agro-naturel 
Valoriser le "non urbain" dans la 
diversité de ses composantes. 
Valoriser le rôle de l’agriculture dans 

la gestion et la mise en valeur de la 
trame verte et bleue. 
Permettre l'installation de nouveaux 
porteurs de projets. 
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4.5. LA GESTION RAISONNEE DU CYCLE DE L'EAU 
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PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 
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DE MISE EN VALEUR 
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Alimentation en eau 
potable 

Une production assurée par un SIEP 
regroupant  Savonnières-Villandry-et 
Druye). 
Une production assurée par un 
prélèvement dans le Cénomanien 
(forage au lieu-dit "Le Clos Rousseau") 
et les nappes alluviales 
Et 2 puits connectés à la nappe 
alluviale du Cher à Villandry. 
 

(-) Sollicitation de la 
ressource/à l'accueil de 
nouveaux habitants 
 

Traitement des eaux. 
Protection des points de 
captage. 
Mise en place 
d’interconnexions permettant 

de réduire les prélèvements 
dans le Cénomanien en 
distribuant l’eau des nappes 

alluviales. 

Poursuivre la gestion 
durable de la ressource. 
Améliorer la qualité des 
eaux. 
Limiter les prélèvements 
dans le Cénomanien 
conformément aux objectifs 
du SAGE (zonage 7c5). 

Assainissement des eaux 
usées  
 

La commune dispose d’une station 

d’épuration de type « Boues Activées à 

aération prolongée » mise en service 
en 1995 dont la capacité nominale est 
de 1440  Équivalents Habitants (elle 
sera portée 2000 EQ en 2016). Le 
volume journalier admissible est de 
240 m3/j pour une capacité nominale 
de 86,4 Kg de DBO5/j. La filière Boues 
est de type boues liquides. 
 
Zonage d'assainissement révisé en 
2016 

(- ) Augmentation des 
besoins en matière 
d'assainissement 
mais les projets 
d’extension, définis dans 

le PLU et de raccordement 
d'installations existantes 
qui restent compatibles 
avec les capacités de 
traitement de la station 
après travaux d'extension. 

Raccordement des hameaux de 
La Fosse au Bray Sud, du Petit 
Bois, des Chesnaies et des 
Rosiers, au réseau 
d'assainissement collectif. 
Raccordement du site des 
Touches sur le réseau de la 
commune de Ballan-Miré.  
Étude des différentes 
possibilités d’implantation du 

nouveau site de traitement 
permettant la construction 
d’une nouvelle station 

d'épuration dont la capacité 
permettra le traitement à 
terme de tous les secteurs 
envisagés en assainissement 
collectif.  
Mise en œuvre du zonage 

d'assainissement 

Adapter les ouvrages aux 
évolutions démographiques. 
 
Améliorer la qualité des 
eaux (traitement de type 
boue activée en aération 
prolongée). 
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Eaux pluviales 

L’enjeu de la ville de Savonnières 

réside notamment dans : 
- la maîtrise des eaux pluviales lors 
de fortes précipitations,  
- le dimensionnement des 
ouvrages à prévoir pour 
l’assainissement pluvial des zones 

d’urbanisation future.  

(+) Articuler le 
développement urbain 
avec la gestion des 
eaux pluviales 
 

Mise en œuvre du schéma directeur 

d'assainissement pluvial par : 
- la limitation de l’imperméabilisation des 

sols ; 
- la conception des dispositifs de contrôle 
des eaux pluviales ; 
- - la définition d'un débit de fuite ; 
- le dimensionnement des volumes de 
stockage à prévoir, 
-  Mise en place d'un zonage 
d'assainissement des eaux pluviales pour 
une meilleure maîtrise des eaux de 
ruissellement.  
 

Gérer les évènements 
climatiques. 
 
Gérer l'interface génie 
urbain/urbanisme. 
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4.6. CLIMAT, QUALITE DE L'AIR, ENERGIE 
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PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU 

DIAGNOSTIC 
INCIDENCES DU PROJET 

MESURES DE PRESERVATION ET 

DE MISE EN VALEUR 
JUSTIFICATIONS 
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Forme urbaine/et 
déplacements  

Un réseau de circulations douces en 
développement. 
Un développement urbain (très 
diffus) reposant quasi-exclusivement 
sur l’usage de l’automobile 
Une  
Les déplacements des personnes 
arrivent en tête des secteurs les plus 
émetteurs de CO

2
. 

(-) Augmentation des 
émissions de GES due à 
l'augmentation du parc de 
logement et des 
déplacements  
 
(+) Valoriser les modes de 
déplacements les moins 
polluants. 
 

Poursuite de la politique de 
renouvellement urbain (UA et 
UB notamment) 
Maîtrise de l'urbanisation des 
hameaux. 
Développement du réseau de 
circulations douces. 
 

Limiter les déplacements 
polluants. 
Raccourcir les distances. 
Développer les relations 
de proximité proximités. 
Renforcer la qualité du 
cadre de vie. 
Se donner les moyens de 
modifier les habitudes de 
déplacements. 

Performance 
énergétique des 
bâtiments 

Un enjeu fort de réhabilitation 
thermique du bâti résidentiel. 

(+) Valoriser la performance 
énergétique des bâtiments 
(implantation et orientation 
du bâti, isolation, qualité des 
équipements) 

Application de 
règlementations thermiques 
(RT) 
Réhabilitation du patrimoine 
existant. 

Diminuer les gaz à effet 
de serre (GES). 
Diversifier les ressources 
énergétiques. 

Espaces non bâtis 

La minéralisation des espaces non 
bâtis (route, parking, terrasse, etc.) 
contribue à la dégradation du climat 
et de la qualité de l’air (réflexion des 

rayons solaires, assèchement de 
l’air). 

 (+) Préservation des espaces 
boisés.  
(+) Réduction de 
l’imperméabilisation des sols 

dans les zones urbanisées. 

Développement des 
infrastructures douces. 

Classement d'une grande 
partie des parcs et bois 
présents sur la commune 
en espaces boisés classé 
Modulation des emprises 
au sol des constructions 

Énergies renouvelables  

Un potentiel  d'énergies 
renouvelables, notamment le bois, 
premier gisement d’énergie 

renouvelable de la région Centre, le 
solaire thermique et photovoltaïque, 
et la géothermie. 
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4.7. LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS 
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Une compétence en matière 
d'élimination des déchets assurée 
par Tour(s)plus ; 
 
Près de 500 kg/an/hab collectés à 
l'échelle de Tour(s)plus, tonnage 
global qui ne cesse d'augmenter 
d'année en année ; 
 
Des améliorations possibles pour 
diminuer les volumes collectés et 
améliorer la gestion des déchets ; 
 
Une gestion des déchets du BTP à 
prendre en compte dans 
l'aménagement et la construction. 

(-) Augmentation de la 
production de déchets / 
évolutions démographiques. 

Localisation et regroupement des 
points de collecte dans les 
opérations d’urbanisme. 
 
Optimisation des circuits de 
collecte par une meilleure 
maitrise des extensions urbaines 

Poursuivre l'amélioration de la gestion de la 
"Chaine déchet" de la collecte au 
traitement. 
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4.8. LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION ET LES NUISANCES 
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Infrastructures de 
transports terrestres 

Une qualité de l’environnement 

sonore altérée par les déplacements 
automobiles, notamment le long des 
voies bruyantes 

(+) Porter à connaissance du 
classement sonore des 
grandes infrastructures de 
transport terrestre. 

En fonction du classement des 
infrastructures, les bâtiments 
affectés par le bruit doivent 
présenter une isolation 
acoustique. 
Limitation de l'urbanisation 
aux abords de la D7 
 

Prendre en compte 
l'exposition au bruit. 
 
Diminuer l'impact des 
nuisances. 
 
Gérer en amont les 
sources de pollution. 

Autres sources de bruits 
Des activités urbaines 
potentiellement nuisantes 

(+) Maintien des activités 
potentiellement sur des sites 
dédiés. 

Maintien de zones urbaines 
spécifiques UX 
En zone urbaine le règlement 
interdit toute activité non 
compatible avec le caractère 
de la zone. 
 

Sites pollués 
Quelques sites pouvant présenter 
des traces de pollution liées aux 
activités. 

(+) Développer une meilleure 
connaissance et garder la 
mémoire des sources 
potentielles de pollutions. 

Dépollution des sites 
potentiellement impactés. 

Gérer en amont les 
sources de pollution. 

Les termites  
Quelques sites pouvant présenter 
des traces de pollution liées aux 
activités.  
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4.9. LA GESTION DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
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Risques d'inondation 
 

Par la présence du Cher certaines 
parties du territoire de Savonnières 
sont soumises au risque 
d’inondation. 

(-) Très faible augmentation 
des biens et des personnes 
exposés au risque 
d'inondation 
(+) Identification et prise en 
compte du risque 

Application stricte du PPRI révisé et 
approuvé le 18/07/2016 et qui 
constitue une servitude d'utilité 
publique (annexé au PLU). 
Report des périmètres soumis au 
risque d'inondation dans les plans de 
zonage 
Création de secteurs indicés "i" 
UXi, Nil, Nxi.

  

 

Intégrer les risques. 
Développer une 
culture positive du 
risque. 
Diminuer la 
vulnérabilité des biens 
et personnes. 

Risques de 
mouvements de 
terrain  

Notamment par la présence de 
nombreuses cavités souterraines et 
des zones d’effondrement du 

coteau certaines parties de la 
commune sont soumises à des 
risques de mouvements de terrain. 

(+) Identification et 
connaissance du risque 

Rappel et analyse du risque dans le 
rapport de présentation  
Article 1 du règlement d'urbanisme  
"Sont aussi interdits toute 
construction, installation ou travaux 
susceptible de porter atteinte à la 
sécurité des personnes ou des biens 
notamment au regard de la situation 
vis à vis des risques de mouvements 
de terrain liés à la présence de 
coteaux." 

Intégrer les risques. 
 
Diminuer la 
vulnérabilité des biens 
et personnes. 

Retrait/gonflement des 
argiles 

Des plateaux soumis au 
phénomène de retrait/gonflement 
des argiles. 

(+) Identification et 
connaissance du risque 

Rappel du risque dans les 
dispositions générales des 
règlements de zone. 

Intégrer les risques en 
adaptant les 
fondations des 
bâtiments. 

Risques 
technologiques 

Aucune installation classée pour la 
protection de l’environnement 

soumise à autorisation n’est 

implantée à Savonnières. 

(+) Prise en compte du risque 
L'article 1 du règlement d'urbanisme 
limite les possibilités d'implantation 
des ICPE. 

Gérer les risques en 
milieu urbain. 
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4.10. LA CONSOMMATION D'ESPACE 
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Une consommation d’espaces libres 

liée essentiellement au 
développement des secteurs 
résidentiels, qui reste importante 
depuis les années 50. 
Des formes urbaines actuelles peu 
denses (habitat pavillonnaire, 
équipements, activités) qui 
favorisent l’étalement urbain et 

l’usage de l’automobile. 
Un potentiel de renouvellement 
urbain contraint dans le bourg et 
limité dans les enveloppes bâties du 
plateau 
Des besoins en espaces pour 
accueillir la production urbaine. 

(-) La poursuite de l’extension 

urbaine à court et moyen terme 
sur le plateau. 
 
(+) La préservation renforcée des 
espaces agricoles et naturels 
existants. 
 
(+) La préservation renforcée des 
espaces agricoles et naturels 
existants. 
 
(+) Reclassement de certains sites 
en zone inconstructible 
 
 

Le choix de zones à urbaniser à 
vocation dominante résidentielle 
en continuité avec le tissu 
existant  
Phasage du développement 
(distinction 1AU/AU) 
La promotion de formes urbaines 
plus compactes dans les quartiers 
existants et futurs.  
Une protection de la trame verte 
et bleue à travers le classement 
en zone N des boisements, de la 
zone humide, des ripisylves du 
Cher et du ruau Sud et en zone A 
pour les terres agricoles 
Redéfinition de l'enveloppe 
urbaine des hameaux 
 

 
Assumer les besoins en foncier 
notamment dans le cadre de la mise 
en œuvre du PLH 
 
Maintenir les grands équilibres 
territoriaux et paysagers. 
Renforcer et animer le projet rural. 
 
Protéger le socle agronaturel. 


